
Commune de Fontaine

Plan Local d’Urbanisme

INFRASTRUCTURES
DE TRANSPORTS TERRESTRES

5-3

Arrêt du PLU par délibération du Conseil Municipal : 15/05/2025



CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 

La lutte contre le bruit a pour objet de « prévenir, supprimer ou limiter l’émission ou la propagation sans nécessité ou 

par manque de précautions des bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers, à causer un trouble excessif 

aux personnes, à nuire à leur santé ou porter atteinte à l’environnement » (art. L.571-10 code de l’environnement). 

 

Le PLU constitue un outil de prévention en permettant de prendre en compte en amont les contraintes acoustiques 

liées à l’implantation des voies de circulation, d’activités industrielles, artisanales, commerciales ou d’équipements de 

loisirs. Une réflexion à ce stade permet d’apporter des réponses efficaces et économiques afin de prévenir les impacts 

sur la santé. 

 

Le classement sonore des infrastructures de transport terrestre constitue un dispositif réglementaire préventif. Dans 

des secteurs déterminés, les futurs bâtiments devront présenter une isolation acoustique renforcée. 

Deux arrêtés préfectoraux définissent le classement sonore : 

- l’arrêté préfectoral n°DDTSEE-90-2017-05-16-001 du 16 mai 2017 reste en vigueur pour le classement 

sonore des voies ferrées, 

- l’arrêté préfectoral n°DDTSEEF-90-2023-12-21-00004 du 21 décembre 2023 vient mettre à jour le 

classement sonore des infrastructures routières. 

À Fontaine, les arrêtés préfectoraux classe :  

Voies ferrées 

N° 
ligne 

Nom ligne Section débutant Section finissant 
Largeur secteur 

affecté par le 
bruit 

Catégorie 

LGV Br. 
Est 

LGV Branche Est Limite Doubs Petit-Croix 250 m 2 

LGV Br. 
Est 

LGV Branche Est Petit-Croix Limite Haut-Rhin 250 m 2 

 

Ainsi, dans les secteurs affectés par le bruit, les nouvelles constructions d’habitation, d’établissements de santé ou 

d’enseignement, et hôtels doivent présenter une isolation acoustique renforcée en application du Code de la 

Construction et de l’Habitation. 
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